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en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	
le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	peut	notam-
ment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	associa-
tion,	société	ou	tout	organisme;

Attendu	que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	
de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	doit	établir	des	objectifs	et	élaborer	des	poli-
tiques,	des	stratégies	de	développement	et	des	programmes	
propres	à	assurer	l’accomplissement	de	sa	mission,	et	ce,	
en	favorisant	la	synergie	des	acteurs	concernés,	que	ces	
objectifs,	politiques,	stratégies	de	développement	et	pro-
grammes	doivent	tenir	compte	des	caractéristiques	propres	
aux	régions	visées	et	qu’il	peut,	de	plus,	prendre	à	cette	fin	
toutes	autres	mesures	utiles,	et	peut	notamment	offrir,	aux	
conditions	qu’il	détermine	dans	le	cadre	des	orientations	
et	politiques	gouvernementales	et	dans	certains	cas	avec	
l’autorisation	du	gouvernement,	son	accompagnement	aux	
entrepreneurs	ainsi	que	son	soutien	financier	ou	technique	
à	la	réalisation	d’actions	ou	de	projets;

Attendu	que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	a	déjà	octroyé	à	l’École	des	entrepreneurs	du	Québec	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	989	000	$,	au	
cours	des	exercices	financiers	2021-2022	à	2024-2025,	
pour	la	réalisation	du	projet	Renforcement	du	réseau	des	
acteurs	du	développement	économique	local	et	régional	
dans	le	cadre	d’Accès	entreprise	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Économie	et	de	l’Innovation	à	octroyer	une	subvention	
additionnelle	d’un	montant	maximal	de	799	500	$	à	l’École	
des	entrepreneurs	du	Québec,	au	cours	des	exercices	finan-
ciers	2021-2022	à	2024-2025,	soit	356	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	249	500	$	au	cours	de	
financier	2023-2024	et	194	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	portant	ainsi	la	subvention	totale	à	un	
montant	maximal	de	1	7888	500	$,	afin	de	mettre	en	œuvre	
le	projet	Perfectionnement	du	réseau	québécois	des	acteurs	
du	développement	économique	local	et	régional	dans	le	
cadre	d’Accès	entreprise	Québec;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	additionnelle	seront	établies	dans	une	
convention	de	subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	
de	l’Économie	et	de	l’Innovation	et	l’École	des	entrepre-
neurs	du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	et	de	la	
ministre	déléguée	à	l’Économie	:

Que	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	soit	
autorisé	à	octroyer	une	 subvention	additionnelle	d’un	 
montant	maximal	de	799	500	$	à	l’École	des	entrepreneurs	 
du	Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2021-2022	 
à	 2024-2025,	 soit	 356	 000	$	 au	 cours	 de	 l’exercice	 
financier	 2021-2022,	 249	 500	$	 au	 cours	 l’exercice	 
financier	2023-2024	et	194	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	portant	ainsi	la	subvention	totale	à	un	
montant	maximal	de	1	7888	500	$,	afin	de	mettre	en	œuvre	
le	projet	Perfectionnement	du	réseau	québécois	des	acteurs	
du	développement	économique	local	et	régional	dans	le	
cadre	d’Accès	entreprise	Québec;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	additionnelle	soient	établies	dans	une	conven-
tion	de	subvention	à	être	conclue	entre	 le	ministre	de	 
l’Économie	et	de	l’Innovation	et	l’École	des	entrepreneurs	
du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76683

Gouvernement	du	Québec

Décret 342-2022, 23	mars	2022
Concernant	monsieur	Mathieu	Gervais,	sous-ministre	
adjoint	au	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation

Il	 est	 ordonné,	 sur	 la	 recommandation	 du	 
premier	ministre	:

Que	monsieur	Mathieu	Gervais,	sous-ministre	adjoint	
au	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation,	adminis-
trateur	d’État	II,	reçoive	un	traitement	annuel	de	178	406	$	
et	que	son	traitement	annuel	soit	révisé	selon	les	règles	
applicables	à	un	sous-ministre	adjoint	du	niveau	2;

Que	les	Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	à	
monsieur	Mathieu	Gervais	comme	sous-ministre	adjoint	
du	niveau	2;

Que	le	décret	numéro	962-2019	du	18	septembre	2019	
soit	modifié	en	conséquence;
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Que	 le	 présent	 décret	 prenne	 effet	 à	 compter	 
des	présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76748

Gouvernement	du	Québec

Décret 343-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	d’une	lettre	d’entente	entre	
le	gouvernement	du	Québec,	le	Grand	Conseil	des	Cris	
(Eeyou	Istchee)	et	le	Gouvernement	de	la	nation	crie	
modifiant	de	nouveau	certaines	échéances	prévues	au	
Protocole	d’entente	sur	le	Programme	Cris-Québec	de	
développement	durable	d’infrastructures	dans	la	région	
d’Eeyou	Istchee	Baie-James	et	à	la	Convention	pour	
l’octroi	d’une	aide	financière	pour	contribuer	à	la	réali-
sation	d’une	étude	de	faisabilité	technique	et	financière	
pour	la	phase	I	et	d’une	étude	de	préfaisabilité	pour	les	
phases	II	et	III	de	ce	programme

Attendu	 que le	 gouvernement	 du	 Québec,	 le	 
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)	et	le	Gouvernement	
de	 la	 nation	 crie	 ont	 conclu,	 le	 17	 février	 2020,	 le	
Protocole	d’entente	sur	le	Programme	Cris-Québec	de	
développement	durable	d’infrastructures	dans	la	région	
d’Eeyou	Istchee	Baie-James,	lequel	a	été	approuvé	par	le	 
décret	n°	92-2020	du	12	février	2020;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	
Gouvernement	de	la	nation	crie	ont	conclu,	le	27	mars	
2020,	la	Convention	pour	l’octroi	d’une	aide	financière	
pour	contribuer	à	la	réalisation	d’une	étude	de	faisabi-
lité	technique	et	financière	pour	la	phase	I	et	d’une	étude	
de	préfaisabilité	pour	les	phases	II	et	III	du	Programme	
Cris-Québec	de	développement	durable	d’infrastructures	
dans	la	région	d’Eeyou	Istchee	Baie-James,	laquelle	a	été	
approuvée	par	le	décret	n°	228-2020	du	25	mars	2020;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec,	 le	 
Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)	et	le	Gouvernement	
de	 la	 nation	 crie	 ont	 conclu,	 le	 17	 février	 2021,	 la	 
Lettre	d’entente	modifiant	certaines	échéances	prévues	
au	Protocole	d’entente	sur	le	Programme	Cris-Québec	de	
développement	durable	d’infrastructures	dans	la	région	
d’Eeyou	 Istchee	Baie-James	 et	 à	 la	Convention	 pour	 
l’octroi	d’une	aide	financière,	laquelle	a	été	approuvée	par	
le	décret	n°	112-2021	du	10	février	2021;

Attendu	 que	 les	 parties	 souhaitent	 modifier	 de	 
nouveau	ces	échéances	par	une	lettre	d’entente	afin	d’être	
en	mesure	de	compléter	la	réalisation	des	études;

Attendu	 que	 cette	 lettre	 d’entente	 constitue	 une	
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti-
cle	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.49	de	cette	loi,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	
doit,	 pour	 être	 valide,	 être	 approuvée	 par	 le	 gouver-
nement	et	être	signée	par	 le	ministre	 responsable	des	 
Affaires	autochtones;

Attendu	que	cette	lettre	d’entente	constitue	également	
une	entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi,	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	16	de	la	Loi	sur	
le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	 la	Faune	 
(chapitre	 M-25.2),	 le	 ministre	 de	 l’Énergie	 et	 des	
Ressources	 naturelles	 peut,	 conformément	 à	 la	 loi,	
conclure	un	accord	avec	un	organisme	conformément	aux	
intérêts	et	aux	droits	du	Québec	pour	faciliter	l’exécution	
de	cette	loi	ou	d’une	loi	dont	l’application	relève	de	lui;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones,	de	
la	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	
la	Francophonie	canadienne	et	du	ministre	de	l’Énergie	
et	des	Ressources	naturelles	:

Que	 la	 lettre	 d’entente	 entre	 le	 gouvernement	 du	
Québec,	le	Grand	Conseil	des	Cris	(Eeyou	Istchee)	et	le	
Gouvernement	de	la	nation	crie	modifiant	de	nouveau	
certaines	échéances	prévues	au	Protocole	d’entente	sur	
le	Programme	Cris-Québec	de	développement	durable	 
d’infrastructures	dans	la	région	d’Eeyou	Istchee	Baie-
James	et	à	la	Convention	pour	l’octroi	d’une	aide	finan-
cière	pour	contribuer	à	la	réalisation	d’une	étude	de	faisa-
bilité	technique	et	financière	pour	la	phase	I	et	d’une	étude	
de	préfaisabilité	pour	les	phases	II	et	III	de	ce	programme,	
laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	
lettre	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	
décret,	soit	approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76749
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